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Présentation

 La base de loisirs de Jumièges, est basée au Mesnil sous Jumièges, à 115 km 

de Porcheville

 Se trouvant dans un cadre naturel préservé, la base est dotée d’un plan 

d’eau, de terrains de sport, d’aires de jeux et d’une grande halle sportive.

 Elle est un équipement de loisirs orienté principalement vers les sports et 

loisirs nautiques.



Equipe

 Directeur du séjour : MOLLIN Jessy - En cours de BAFD (Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeurs) 

 Animatrice : CACERES Luna – CAP Petite enfance ( Certificat d’Aptitude Professionnelle)

 Animatrice:  ROZIER Céline – BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateurs)



Objectifs

 Pratiquer et découvrir des activités de plein air;

 Favoriser l’implication des jeunes dans l’organisation du séjour;

 Promouvoir les valeurs d’entraide et de solidarité;

 Sensibiliser les jeunes au respect de l’environnement;

 Permettre aux jeunes d’acquérir une certaine autonomie;

 Transmettre une curiosité pour ce qui nous entoure;

 Proposer un vrai temps de vacances et de repos;

 Proposer aux jeunes de se retrouver entre eux et de s’amuser.



Départ et Retour

 Départ : le Lundi 19.08.2024 de l’espace Boris Vian à 8h30

Rendez vous à 8h00

Prévoir :

- Pique-nique (à mettre dans un sac isotherme) pour le midi.

 Retour : Rendez vous à l’espace Boris Vian le vendredi 23.08.2024  à 18h00

Le transport se fera en bus et durera environ 1h30



Hébergement

 L’hébergement se fait en tente de camping, fournies et installées par l’espace Boris 

Vian. Les tentes accueilleront 4 enfants chacune et seront reparties en tentes 

« garçon » et tente « fille »

 Les enfants devront apporter un sac de couchage, avec un matelas gonflable et un 

oreiller

 Les animateurs auront une tente individuelle chacun

 Les sanitaires (W.C et douches) se trouveront à quelques pas



Repas

 Repas sur place dans un restaurant collectif 

- Pour le petit déjeuner 

- Pour les repas du midi et du soir

- Pour les goûters

Des repas adaptés aux régimes alimentaires des enfants seront proposés.



Santé 

Le directeur assurera le rôle d’assistant sanitaire en charge du suivi de la santé des 
enfants. Il aura en charge le cahier d’infirmerie, de la trousse à pharmacie et 
d’éventuels traitements des enfants. 

 Aucun médicament ne pourra être délivré sans ordonnance et sans autorisation 
parentale. Les médicaments devront être fournis dans leur emballage marqué du 
nom de l’enfant. En cas de maladie sur place, un médecin ou des services 
d’urgence seront consultés. Les frais médicaux seront avancés par l’espace Boris 
Vian et devront être remboursés par les familles au retour du séjour. (La feuille de soins 
sera fournie également).

 Pas de crème style arnica, synthol… / pas de médicaments même 
homéopathiques.

 Si votre enfant fait l’objet d’un PAI il faudra le fournir dans un sac à son nom.



Activités 

Sportives :

- Pack terre : mini-golf, kart à pédales, parcours gonflable

- Escalade en salle

- Tir à l’arc

- Paddle

- Canoë 

( Besoin d’une attestation de natation fournie par 

un maitre nageur pour les activités nautiques )

Baignade :

A 100 mètres de notre campement

Culturelles :

Visite des ruines de l’abbaye de Jumièges

Une veillée sera organisée chaque soir, et une veillée « thématique » sera organisée le jeudi soir.

➢ D’autres activités non programmées peuvent être réalisées.

Ces activités seront abordées avec les enfants et organisées en fonction du porte-monnaie de chacun.



Ruine de l’abbaye de Jumièges :

Nommée « La plus belle ruine de France » 



Correspondance 

 Courrier : Votre enfant pourra vous écrire en fournissant le jour du départ une 

enveloppe timbrée avec l’adresse du domicile. 

 Correspondance par mail : Pour avoir des nouvelles de vos enfants, nous 

mettrons en place un système de Mail à heure fixe (17H). 

 Il est prévu d’envoyer un message à l’arrivée et au départ du camping.

Adresse de la base de loisirs de Jumièges: 

 Base de loisirs de Jumièges – Le Mesnil

4 rue du Manoir

76480 Le Mesnil sous Jumièges

Tel : 02 32 13 30 00



Argent de poche

 Les enfants peuvent apporter de l’argent de poche, nous préconiserons qu’une somme 

de 15 euros maximum soit apportée. Les familles devront nous transmettre l’argent au 

départ du séjour dans une enveloppe, un porte-monnaie ou une boite marquée du 

prénom de l’enfant. 

 La somme sera vérifiée avec le directeur en charge de l’argent pendant le séjour. 

 Cet argent de poche servira afin de réaliser une activité, d’acheter une glace, ou 

acheter un souvenir.



RAPPEL

 Pas d’objets de valeur

 Pas de téléphone, pas de console portable

 Possibilité d’appareil photo sous la responsabilité de l’enfant

 Autorisés : livres, jouets, jeux de société, … 

 Fiches sanitaires à nous retourner au plus tôt. 

 Test d’aisance aquatique à réaliser et/ou fournir au plus tôt

Sans ce test, les enfants ne pourront pas participer aux activités aquatiques 

prévues.

MERCI


